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ARTICLE 11

Après le mot : 

« signature »,

 supprimer la fin de l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, nous souhaitons supprimer la délégation de signature des magistrats au profit 
des attachés de justice.

De l'avis de l'ensemble des syndicats de magistrats, les attachés de justice que ce texte vient mettre 
en place n'auront pas vocation à suppléer les magistrats dans l'exercice de leurs fonctions, mais à les 
accompagner. Aussi, il doit apparaître clair dans la loi que ces nouveaux professionnels n'auront pas 



ART. 11 N° 1025

2/2

la délégation de signature des magistrats avec qui ils travaillent mais qui n'ont pas le même niveau 
de responsabilité engagée. "


